
T ABL E, D MES ATIE RE S.

Aae qui continue pour un tems limité un A&e pafl' dans la trente-fixieme arnée du règne de Sa pr&.
fente Majefté, intitulé, " A&e qui fait une p-ovifin .iemporaire pour' le reglement du, Commerce
' entre cette Province. et les Etats Unis de l'Amérique par terre ou par la navigation intérieure.

Aae qui continue un Ae pàffé dans la trente-fixieme Annêe du Règne de Sa MajeftC, inti'ulé " Aae
qui continue certaines parties d'un A&e paffé .dani: la .trente.-quiatrieine Année: du Règne de Sa Ma.
jefté, intitulé " A&e qui établit des règlémens concernant les Etrangers et certains Sujets de Sa Ma-.
jeflé qui, ayant réfidé en France, vienent dans cette Province oin y Ïéfiderit.;. et qui'donne pouvoir.
à Sa Majellê de.s'afflrer et. détenir des perfoines.accîIfées ou foupçonnées de Haute*Trahifon: et pour
l'arrêt et emprifonrenent de toutes perfonnes qui peuvent individuellement par des'pratiques'féditieufes
tenter de troublèr le Gouvernement de cette Province.

Aae qui ratifie, approuve et confirme certains Articlés d'uni Accord Provi Gonel, relativement aui droits,
conclu entre les Cummiffaires refpjeaifs de cette Province et du Haut-Canada, à Morntrale vingt-
huitieme J.nvier, 'Mii fcpt cent quatrevingt dixfept, et quileur donne effet.

A&e pour amender les Loix ~maintenant en force, et pou nefair , tie provifion plus efficace pour le Pilo.
tage du. Fleuve Sr.'. Laure'i, entre le Baflin dè Quibec et l'Iffe di Bi, 'ct' pour en améliorer la naviga.
tion ju qu'à la Cité de Québec.

e qui continue un Ae 'paffé dans la trente--trofieme Année du RègRe de Sa Majeflé, intitulé
4 Ade qui :.ourvoit des Officiers Rapporteurs pour 'les Chévaliers eitoYens e Bourgeçis pour fer.

vir en Affemblée.

.&le pour la 'meilleure préfervation du Gouvernement de Sa Majefté, tel qu'il efi heureufeétnt établi
par la Loi en cette Province.

Aae pour continuer encore un Aae pafre dans la trente-fixieme Année du Règne de Sa Majeffé, intitulé
" A qui fait' une Provifion temporaire pour le règlement du Commerce entre cétte Province et

les Etats Unis 'de l'Amérique, par terre 'ou par la Navigation intérieuré..

A6Ie qui con:inne un Aae paire dans la' trente-feptieme Anné du Règne de Sa Majeflé, intitulé A1e
pour la meilleure prérervation du Gouvernement de Sa Màjeftlé tel qu'il cft hëuréufement établi
par la Loi 'en ctte Province,"

A&e pour allouer à la Province du Haut-Canada, une proportion des droits impofés par la Uégiflature
de Cette Province, 'fur tels Articles qùi ont été tranfportés -de cette Province dans la Province du Haut-
Canada, entre le premier jour de Mars et le treate-unieme jour de Décembre, Mil, fept cent quatre-
vingt 'dixfept.

A&e qui rèvoque un A&e paffé dans la trentefi'xieme Année du Règne de Sa prérente Majelté, et qui ap.
pointe de nouveaux Commifaires de la part 'de cette Province, pour traiter avec les Commiffaires
de la part de la Province du Haut-Canada, aux effets y mentionnés.

Aae qui continue encore. pour un te'ms limité, un Aae Paffé dans latrente-troifieme Année du Règne
de Sa Majeflé, intitulé " Acte qui pouirv'oit des Officiers Rapporteurs 'pour les Chevaliers' Ciroyens
et Bourgeois 'pour fervir en Affemblée.

Acte qui continue encore pour un tems 'limité, un Acte paffé dans la trente-troifieme Année du Règne
de Sa Majefté, imitulé "' Acte qui pourvoit des Officiers Rapporteurs pour les Chevaliers, Citoyens

et Bourgeois pour fervir en Affemblée."

Acte qui continue encore un Acte paire dans la trente-fixieme Année du Règne de Sa Majeflé, inti.
tulé " Acte -qui fait. une 'provifion temporaire pour le règlement du Commerce entre cette Provin.
ce et les Etats. Uniis'de l'Am'erique par terre ou par la navigation intérieure.

Aae ni continue encore pour un tems limité,' un Acte paffé dans la
de a Maijei&', intitulé," Acte pour la meilleure préfervation du Gouvernement de Sa Majeflé,
tel qu il ct heureufement établi par'la Loi en cette Province,
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